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Arrêté n° 2023 – 6589 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE DE LA POINTE

Arrêté n° 2023 – 6590 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE DU PARC

Arrêté n° 2023 – 6591 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CRF INSTITUT ASCLEPIADE

Arrêté n° 2023 – 6592 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - GCS PLAT AVAL TERR CHAMP SUD
CRF PAST

Arrêté n° 2023 – 6594 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - GCS PATCS CRRF COS PASTEUR 2

Arrêté n° 2023 – 6593 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE KORIAN LES VERGERS

Arrêté n° 2023 – 6595 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE D'EPERNAY

Arrêté n° 2023 – 6596 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - POLYCLINIQUE LES BLEUETS – REIMS

Arrêté n° 2023 – 6597 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE TERRE DE FRANCE

Arrêté n° 2023 – 6598 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation- CLINIQUE DE LA COMPASSION

Arrêté n° 2023 – 6602 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE BELLEFONTAINE ( SAS
CLINEA )

Arrêté n° 2023 – 6601 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - MAISON DE CONV. BACCARAT p.45

Arrêté n° 2023 -  6613 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - HOPITAL PRIVE NANCY LORRAINE

Arrêté n° 2023 – 6599 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - SA LES ELIEUX SEICHAMPS

Arrêté n° 2023 – 6600 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE LOUIS PASTEUR



Arrêté n° 2023 – 6604 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er  janvier  2024  pour  les  activités  de  soins  médicaux  et  de  réadaptation  -  HOPITAL  CLINIQUE  CLAUDE
BERNARD

Arrêté n° 2023 – 6603 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE CHIR. AMBROISE PARE 

Arrêté n° 2023 – 6605 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE DU RIED SCHILTIGHEIM 

Arrêté n° 2023 – 6606 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - CLINIQUE DE L'ORANGERIE STRASB. 

Arrêté n° 2023 – 6608 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - POLYCLINIQUE LA LIGNE BLEUE 

Arrêté n° 2023 – 6607 du 21 décembre 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du
1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation - MAISON REPOS & CONV SENONES 
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